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 Le garant 
Il s' engage à payer les loyers et frais annexes à la place du locataire en cas de défaillance. La caution fournie 
peut être simple (elle vous permet de demander au propriétaire de poursuivre d'abord le locataire) ou solidaire 
(elle permet au bailleur de poursuivre le locataire ou la caution). 

 

 


